
• •.. 14 r/s()ltltiol1 adoptee par Ie Comite executif stipule que Ie 

1." 't t 14 P litique de non-intervention devant Ies tribunaux 

t ~ prJ"/ ion publique (sur Ies affaires touchant Ie droit inter-

'(tti 1. t I, 'exception de certains cas OU il Y consensus et ratification par ie 

it d administration. 

onclusion sur l'independance du Conseil 
La question a savoir si Ie Conseil devrait prendre position publiquement 

/l r des questions touchant Ie droit international a ite examinee trois fois par Ie 

~() nite executiJ, et une politique a ite adoptee en mai 1994. Cette politique en 

t~1 tene qui stipule que Ie CCDI ne doit pas prendre position publiquement ou 

im '~Ienir devant les tribunaux, a moins que Ie Conseit dadministration en 

{t' ide autrement. A. proprement parler, la question na toutefois jamais ete 

(l'hattue par Ie Conseil dadministration ou par l'ensemble des membres. 

9. Language 
Policy 

Polittque 
linguistique 

SINCE the Council is a national association, it was decided from the 

eginning to adopt a language policy based on the principle of bilin­

aUsm, French and English, in the work and activities of the Council. 

ever, the issue of language was the subject of debate at various annual 

m rings. Some felt that simultaneous translation should be provided; 

t s considered that international lawyers ought to be able to function in 

dl.languages and thus translation was unnecessary. Still others felt that the 

. f translation facilities meant that de facto most of the presentations at 

nnual conferences were in English. Considering, therefore, the diffi-

ul j s encountered in the implementation of the principle of bilingualism 

at it annual conferences, the Council formed a Committee on Working 

n uages in 1985 to study the question and make recommendations. 

The Committee made its Report to Executive in 1986; it con-

l<lin d two recommendations: the first concerned the plenary sessions of 





IJn itl. ranI, tau ~ vis, les difficultes de mise en oeuvre de ce principe 

" tl4 '1m 3' annuels, Ie Conseil forma un Comite sur les 

1 85 pour etudier la question et faire des recommandations, 

r.lpport du Comite, rem is au Comite executif en 1986, contenait deux 

rfa11 til ldlltions: l'une concernait les seances plenieres du congres annuel, et 

{-(lutl' .portait sur les autres travaux du congres. La p remiere recommandation 

III I 'ftgeait, a titre experimental, la traduction simultanee pour les seances 

1'/e lieres lors du 15e Congres annuel en 1986. Elle prevoyait que Ie Conseil 

lolliciterait une aide financiere du Secretariat d'Etat pour dt!frayer Ie cout de 

eel interpretation simultanee et que la recommandation serait reevaluee apres 

litlC'1'1Ue du congres de 1986. La deuxieme recommandation, relative aux autres 

tm llUX du Congres annuel prevoyait: 1) que les mots de bienvenue du presi­

de ,t soient dans les deux langues; 2) que la presentation des conftrenciers 

.fjJ t7.aux (Iors dtfjeuners-causeries et du banquet annuel) et des recipien­

d. 'res de distinctions soient dans les deux langues ou que celles-ci soient utilisees 

de_ "Ilfon alternative pour la presentation et les remerciements; 3) que les presi­

d~/ es de seance soient reparties equitablement entre anglophone et ftancophone 

('f que ceux-ci president dans leur propre langue; et 4) que les conftrenciers 

representent une repartition linguistique equitable et qu'ils fassent leur commu­

nit:, ,ion dans leur propre langue. 

Le Comite formulait l'espoir que ces recommandations puissent permettre 

14m meilleure participation des membres et un «rapprochement plus pousse des 

ill! rnationalistes de langues anglaise et ftanr;aise du Canada». 

Lors de l'assemblee generale annuelle de 1986, il est note dans Ie Proces­

I "bltl que «IExecutif a adopte deux recommandations du Comite responsable: 

Ii Ol(, rs a la traduction simultanee lors des seances plenieres; et 2) les confl­

ft'n . rs devraient hre encourages a utiliser les deux langues et notamment Ie 

foln 'ais» (Proces-verbal, 18 oct. 1986, p. 1). 

Le Conseil a fait des efforts serieux pour respecter cette politique linguis­

'qu , mais force est de conclure qu'il n'y ait pas toujours parvenu. II fout 

ouligner, toutefois, qu'il a rarement ete possible de trouver les fonds necessaires 

P(Jllt assurer l'interpretation simultanee des seances plenieres. 

Quant aux deliberations du Conseil d'administration et du Comite exe­

utij; celles-ci se tiennent generalement en anglais. Par contre, Ie secretariat du 

o eil a presque toujours benejicie d'une personne bilingue de sorte que la 

(JllImunication avec les membres puisse se faire dans les deux langues. 




